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Le 5 février 2009

Madame, Monsieur,

La  Corporation de la Fête Nationale de Saint-Hubert est déjà à l’œuvre pour organiser la 16ème Fête Nationale au Parc de la cité de Saint-Hubert qui aura lieu le 24 juin 2009. 

Pour cette occasion, trois kiosques de bières sont prévus sur le site et celle-ci représente une activité de financement intéressante. Nous désirons vous faire profiter de cette expérience. La seule condition d’admissibilité est d’être un organisme à but non lucratif possédant un certificat d’accréditation de l’arrondissement de Saint-Hubert. Ceci exclut donc tous les organismes possédant une lettre d’entente ou en démarche d’obtention d’un certificat.

Nous effectuons la sélection selon l’unique critère fixé : Répondre aux exigences demandées dans le document ci-joint. Dans le cas où il y aurait plus de 3 offres, nous procéderons à un tirage au sort.

Tous les pourboires seront conservés par votre organisme et la Corporation de la Fête Nationale remettra à l’organisme un chèque représentant 0.10$ de la bouteille vide. Nous joignons à la présente les conditions de l’engagement afin que vous puissiez prendre une décision éclairée. Si vous êtes intéressés, veuillez nous faire parvenir le formulaire dûment rempli au plus tard le 5 mars 2009.

Pour tout détail additionnel, veuillez communiquer avec Michelle Roux-Bordage au 450 463-7100 poste 2059 ou Carolle Cantin au 450 463-7100 poste 2781.

René Carrier 

Jacques Cantin

Responsables des kiosques de bières

Membres de la Corporation de la Fête Nationale de Saint-Hubert
ENTENTE RELATIVE AU SERVICE DE LA BIÈRE

1.
Objet de l’entente :

Kiosque de service de bières 

2.
Obligation des parties :

2.1
Obligations de l’organisme

L’organisme s’engage à :

a) Fournir le personnel nécessaire au bon fonctionnement du kiosque pour la vente et le service, soit un minimum de 24 personnes âgés de plus de 18 ans.

b) Dégager de toute responsabilité le promoteur, son représentant et la ville de Longueuil contre toutes réclamations, poursuites ou demandes dues à des blessures corporelles occasionnées durant la période d’opération ;

c) Respecter les normes d’hygiène ;

d) Assigné un responsable à demeurer au kiosque tant qu’il n’est pas vide (affiche, bière, $$, etc…)


e) Désigner un responsable qui sera le lien entre l'organisme et la Corporation.  Ledit responsable devra arriver sur le site à 14h00 (l'ouverture du kiosque est prévue pour 15h00) afin de procéder à la prise d'inventaire de la première distribution de bière.

f) Ce même responsable devra être présent pour la prise d'inventaire lors des livraisons subséquentes ainsi qu'à la fermeture du kiosque qui est prévue vers 24h00.


g) Faire porter à son personnel les chandails à l'effigie de son organisme ou du fabricant de bière fournis par la Corporation

2.2 . Obligations de la Corporation de la Fête Nationale de Saint-Hubert

La Corporation de la Fête Nationale s’engage :

a) Fournir un kiosque à l’organisme ; comprenant une tente de 40’ X 20’, les tables, chaises, torchon, verres, poubelles, glacières, glace, affiches (bières), l'éclairage.

b) Fournir la bière et s'assurer du transport des caisses de bières au kiosque

c) Fournir de l’eau et des verres pour le personnel de l'organisme

d) Fournir une place de stationnement ainsi qu'un permis de circuler pour un véhicule

e) Fournir un responsable pour tout ce qui a trait a la manutention d’argent pour la vente de billets.
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OUI, notre organisme ou regroupement est intéressé à offrir le service de kiosque 

de bière le 24 juin 2009 selon les conditions énoncées.

NOM DE L’ORGANISME : _________________________________________

PRÉSIDENT(E) / RESPONSABLE : __________________________________

ADRESSE : _______________________________________________________

CODE POSTALE _________________ TÉLÉPHONE : __________________

__________________________

Signature

Le conseil d’administration a adopté cette décision lors de sa réunion tenue le ______________________ dont l’extrait de la résolution est joint à la présente.

La personne mandatée par l’organisme est _______________________________

S’il vous plaît, retournez le formulaire au plus tard le 15 mars 2009, accompagné de la résolution de conseil d’administration au 

La Corporation de la Fête Nationale de Saint-Hubert

C.P. 29541, 5950, boul. Cousineau, Saint-Hubert, Qc, J3Y 9A9






La Corporation de la Fête Nationale de Saint-Hubert

C.P. 29541, 5950, boul. Cousineau, Saint-Hubert, Qc, J3Y 9A9

